
VOURDRE SODIAL.

dite mnfici palitò ui dans tonte parti(- dit district jiu-
dicia.re dlas. lequel telle .muniiiiî iia té stra située.
Ono pourra cuponodatiI iiterjiter appel à la cour de
circuit la plu-i proclie, de Itiut jgm t mdu dans
telle naction ou poursulto.

XI. Nonoutbaint lo contenu etit a 71 ,ertion de
l'acte CidCius1 cité, toute lteiLe nei "Unorsuýite
sera dtcidae par le 'eriment de I'[n1portur, ou d'un
Conseiller de la municip:î ti, ou de lau auite té-
illin digite tic foi.

XII. Les juges dle aix, t'u le juge lu Paix ain-
si que les Commi -aîre, det Petitc' CansC devant
lesqueli tn jugentsent -aura elu olteniu, pourronti
èmliettre des saisie. a'rts comme il se pratiqlue lais
les cours civiles.

XIII. Lorsque le proprietairo d'une terre sujette à
la taxe qui devra des arréiges linur tel'e taxe no,rùsi-
dera pas dans les limites dU disLrict judiciaire dans le-
quel telle terre sera située, dans ce ras, le writ de
sommation pour le recouvrement de la tase ou de la
somme par lui due,seia signifié à la personne reputée
ou reconnue comme son agent, -i tel agent lemetire
dana tel disrtct, à son bursau out doumcile ; mais Si
le propriétaire n'a point d'agent dansi le dit district
une copie du la smuiiiiliitici .era publiée cn anglais et
en français pendant deux mois avant le jour fixé pour
la cinpiaruLion daO s la Gazette de Qecbrc et dans un
le aiers-nuve pubiliés dan ici tli>triet. Et la
productiun tIe la lie gnzette et papier nouvelle cera
une p)retuve auli-ante de la gnift:îide la son-

mlitaionl.

XI V. Danus toi Ies alu pa r le.s lois dit Bis-
Canada une qualifietuion do piro)priét immobilière
est requise pour la tenure d'un office, le rale d'évalua-
tion de lu localité dais laquelle la propriété inimobi-
liro sera situe, sera la rugle de la valeur de telle
propriopnto.

X V. Chaque fN qu'un inper:ctur de elotuire et
fosses, ou un inspoct tir des sous-vovers des rhemins
nommé par une municipalité, sera disqualifié de
quelque manière que ce soit, soit lors du sa nomina-
1jun, ou dans l'intervalle qui s'écoulera entre deux
sessions du conseil municipal, il sera alors du devoir
du conseiler lI plus ancien en charge, de la localité
dans laquelle tel officier sera ainsi disqualifié, de
nt:mmrii une personne convenable pour remplacer
l'officier ainsi disqntnlifié, et il transmetira le nom de
la personne ninsi nomrnée pour étic approuvée par
le conseil municipal à sa prorhainîe session. La per-
swnnîe ain-i nommée renplira tots les devoirs qui lui
ï-nt prescr[ns et spris leà pénalités impoécs par la
loi pour l'aconiplissemtîent dles devoirs de tel oflice.

XVI. ''out électeur qui n'aura pas payé sen taxes
qmi votera à une élection de conseillcr, encourra une
sîniende de 25â à Os pour cJaque offenbe ; et si telle
election est contestée, son vote sera rav du livre du
poll.

XVII. Les 17, 18 et 19 sections de l'acte ci-des-
sts récité sont rappelées. k

XVIII. Toute taxe imposée sur un lot de terre
scra payé par le propriétaire, occupant ou posses-
scir de tel lot, et portera hypothèque privilégiée
satin qu'il soit besoin de l'enregistrer.

XIX. A défaut de biens meublessuffiâants pour
payer les taxus, on pourra sous six mois i compter
de l'expiration du jour fixé pour la paiemont de in
taxe, faire vendra la terre assujetie à telle taxe, pour
le paiement du nontant dû ainsi que pour les frais et
dépens encourus.

XX. Pour parvenir à cetto vente, le secrétaire

tré,urier, de chaque mumicipalité lera publier deux
foi4 pendant le mtiî décembre de chaque année,
dans la Gazette du Canada et ini atitre journal publbé
dan: le district judiciaire uit) liviS CIn langues anglaise et
françai.e conteiant la liste de' terres sujetteu à être
vendues pour arrérages, et annonçant qi'elles seront
vendues au lieu des ,éatcei du conseil municipal, le
prcuier lundi de février suivanit ; il mreirionnent dans
tel avis le montant de la taxedue, les frais et déliens,
la .iésigiation de chaque terre par e tenuils et
aboutissanits, et telle li.ie sera allichée à la porte de
l'église ou autre lieu de culte de la localité dans la-
quelle les diues terres seraient situiée ; s'il n'y a pas de
lieu de culte, tel avis sera afllihé dans deux tes lieus
les plus fréquentés.

XXI. La vente se fera comnme suit :-Le secre-
taire-trésorier, oi ci son arLiceitv, le maire ou un
des conseillers, au jour, lieu et heure fixés pour la
vente, déclarera le montant dé pour la taxe. les frais
et les dépens sur chaque terre, et toute personnîie qui
offrira de payer !a dite taxe, frais et dépens pour la

plus petite partie le la te; re qui ei sera chargée, se-
ra considérée acquéreur de la dite terrie ; ,i elle est
située dans une seigneurie, nie conîtiendra pa., plus de
front qu'un sixième de sa prfoundeur i telle partie, et
si elle est située dans in-tuowtship, sou front ie c081-
tiendra qu'un tiers de sa profondeur, et le front dans
tous les cas sera mesuré d'après l'angle de front du
lot entier; et à chaque vente eub-équente ent vertu
de cet acte d'une partie de la dite terre, lofficier qui
présidera à la vente ; commencera par vendre une
partie égale à la largeur de la partie déjà vendue, en
mesurant en arrière depuis la ligne de profondeur de
la partie déjà vendue comme stisdit.

XXII. Si d'après la position ou la description de
la terre à être vendue un ne petit suivre le mode ci-
dessus indiqué, l'officier présidant à la vente, pour-
ra i sa discrétinn, vendre telle partie qui lui pa-
raitra être la plus favorable aux intéréts du pro-
priétaire.

XXII[. Si un acquéreur manque à payer le prix
d'achat le jour de la vente, l'officier présidant à la
vente pourra ajourner la vente à huit jours, et
mettre la dito terre à l'enchère, vendre la dite
terre ou telle autre partie additionnelle d'icelle, à
moins que le premier acquéreur n'ait payé le mon-
tant entier de la taxe, des frais et dépeis düs par
icelle terre.

XXIV. Le secrétaire trésorier sur paiement de
la somme demandie pour la terre ou partie de terre
vendue comme susdit, donnera à J'acquéreur un
certificat constatant les 'particularités de la vente,
et sur ce, J'acquéreur pourra de suite entrer en pos-
session de son aaqtiîsitoti ; maia si sous 12 mois de
calendrier à compter du jour de la vente, le propri-
étaire de la terre oi partie de terre vendue, ou quel-
qu'un pour lui, paie au sec'réaii e-trésorier le mon-
tant prélevé avec en sus 20 pour 100. le dit pro-
priétaire aura droit de rentier cri possession de la
terre ou de la partit de terre vendue, et le secré.
taire-trésorier paiera à demande à Jacquéreur, ses
héritiers ou représentants, le montant entier reçu dut
propriétaire, et le droit acquis par l'acquéreur sur la
terre ou partie de terre cessera dès lors.

XXV. Si à l'expiration des douze mois de calen-
trier la terre ou partie de terre n'est pas rachetie
par le propriétaire, le secrétaire-trésorier àla de-
mande de l'acquéreur, de ses héritiers on représen.
tants, et sur reçu* de lui ou d'eux des arrérages de
taxes alors dus, consentera un titre authentique de la


